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Monsieur .~e Secr~tuire général de l'UPC 
o.ux bons soins du Secrétaire général 
des Nations Unies, .. , · . 
Secr<&to.riat de_ 1 1 Organisa.tien des. N.~tions Unies,. 

New-York. 

Secrétariat du K.N.D.P. 
Ecole, St. Joseph 
Mo.n.Jrnn,. Bomenda.,. 
Cameroun sous administration 

britannique 

· Le 10 juin 1955 

~dresse de sYmpa.thie à l'occasion des troubl~s gui ont lieu 
nu Cameroun fronçais 

Cher Co.ma.rade, 

. La. Sccti<'n de Bcmendo. du K.N.D.P., o.:pprenunt que ·vous 'étie•z déjà arrivé 

nu Secrétariat des Nations Unies à New-York, s'est réunie le 10 juin 1955 et m'a 

autorisé à vous envoyer, en son ncm et au nom.du ~un National Democratic 

Party tout entier, une adresse de sympathie à l'occnsion des troubles qui ont lieu 

actuellc~ent nu Cameroun sous administration fronqaise. 

Nous conseillons vivement à votre orsunisaticm, l'Union des populations du 

Cameroun, d'insister pour que le Conseil dê tutelle nctt.me une commission 

d'enquête chargée de rechercher les causes profondes de ces troubles. Les 

conclusions et les reoonrrncndations de cet organe impartial révèleraient au reste 

du monde ce qui se passe au Cameroun sous administration française; votre 
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orccniGution dicpooercit ainsi d'une ccrteine liberté pour s•attcquer nvec rapidité 

et confiencz au.x problèmes d'ordre nntionoJ. qui se posent à ollc. Lorsque cette 

ccmnission impartiale aura déterminé les droits et les torts de chaque partie, 

elles pourront arriver rapidement à un ccmprcmis et le territoire connaîtra la 

paix, l'ordre et la prospérité, conformément aux objectifs que se proposent les 

Nations Unies et à l'intér~t du pays et du monde entier. Ce n'est que lorsque 

nous nous employons à faire respecter nos droits légitimes qu'on peut vraiment 

dire que nous servons notre pays et que nous aidons l'Organisation des 

Nations Unies à atteindre ses objectifs. 

Le fait qu'en l'espace de trois semaines neuf personnes aient été tuées 

et des centaines d'autres blessées, ce qui s'est rarement produit au Cameroun 

depuis le départ des Allemands, permet de juger de l'runpleur des troubles. Nous 

craisnons qu'il ne soit impossible de mettre rapidement fin aux désordres, si les 

Français continuent à empl0yer la force au lieu de la conciliation; c'est pourquoi 

le Conseil de tutelle devrait intervenir aussitôt que possible. 

Transmettez, je v~us prie,l'expression de notre sympathie à tous les 

membres de votre organisation, l'UPC et aux familles des victimes; assurez tous 

les partisans de la réunification que le K.N.D.P., seul champion de cette cause 

de ce côté-ci du Cm:icrouu, est de tout coeur nvcc eux dans leur épreuve. 
Tout à vous, au service du Cameroun. 

Copie 

1. Au Secrétariat de l'UPC 
B.P. 345 
Douala 

2. Au Secrétaire sénéral des Nations Unies, 
Secrétariat de l'Orcanisation des 

Nations Unies 
New-York 

J.N. Foncha 

J.N. FONCHA 
(Chef national du K.N.D.P.) 




